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CAMP DE JOUR – MUNICIPALITÉ DE STORNOWAY
SERVICE DES LOISIRS DE STORNOWAY


CODE DE VIE 2026

Afin d’assurer un été où règnent le respect et l’égalité, nous vous demandons de lire attentivement le code de vie de notre organisation avec chacun de vos enfants. Cette mesure vise à ce que tous soient informés du fonctionnement et que nous partions notre saison estivale sur une base solide. Une fois que vous aurez pris connaissance du document, nous vous demandons de le signer, ainsi que de faire signer votre ou vos enfants. 

RÈGLES DE VIE

Relations interpersonnelles

· En tout temps, faire preuve de respect envers : 
· La direction;
· Le personnel;
· Les clients et participants;
· Les citoyens.
· Ne pas encourager une situation d’intimidation ou de violence par des rires, des moqueries, des gestes ou l’acceptation tacite;
· Permettre à chacun de prendre part aux activités du camp dans un climat de plaisir et de collaboration;
· Respecter les différences, les forces et les limites de chacun;
· Ne pas encourager de propos inadéquats tels que la violence, le sexisme, le racisme, etc.

Langage et communications

· Employer un langage respectueux et poli.

Code vestimentaire

· Porter un habillement décent, adapté aux activités du camp.

Ressources, matériel et équipement

· Prendre soin de tout matériel, équipement ou installation fournie par l’organisation lors de son utilisation ou son rangement;
· Informer le camp concernant tout bris ou défectuosité remarquée;
· Ne pas détruire ou endommager le matériel d’autrui.

Sécurité et encadrement

· Suivre les consignes de sécurité demandées.


Santé, salubrité et hygiène

· Ne pas fumer, boire ou consommer de drogues légales ou illégales.




Rôle de l’employé témoin de manquements au code de vie

· Identifier et dénoncer toute situation où il semble y avoir un abus de pouvoir, de la violence, des menaces, de la peur, un rejet ou toute situation qui crée un malaise dans le groupe ou l’équipe.


SANCTIONS EN CAS DE MANQUEMENT AU CODE DE VIE

1. Avertissement de l’animateur.
2. Retrait temporaire des activités et rencontre avec l’animateur.
3. Rencontre avec l’animateur et le responsable du camp. Les parents sont avisés. 
4. Rencontre avec le responsable du camp et les parents pour établir un plan d’action en vue du changement de comportement. 
5. Le participant est suspendu et une rencontre doit avoir lieu entre le participant, les parents et le responsable du camp avant que le participant réintègre les activités. 
6. Le participant est expulsé des activités pour la saison. 

*Selon la gravité du geste posé, l’échelle des sanctions peut être révisée pour être plus sévère. 
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